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1. Le Pere Nicolas pour s'etre enivre plus d'une fois sera reduit pour tout vin
ä la moitie de sa portion pendant deux ans et gardera les arrets ä la maison
pendant six mois. Si le Superieur l'envoit dehors, l'entree de toute maison
en ville lui sera severement defendue pendant ce terme, sauf les cas d'assis-
ter les mourants.

m.Les Peres Alphonse et Nicolas ä la premiere recidive seront interdits pendant

une annee et renferme dans une prison Ecclesiastique pendant le

meme espace de tems, mais hors du couvent.
n. Le frere Louis sera seneusement admonete sur son entree dans les cabarets

et sur ses courses en ville. N'ayant pas besoin de domestique, il ne retirera
plus dans sa chambre le nomme Schnevei dans son enfance enfant de
choeur ä Saint Nicolas.

o. II est defendu ä tout Religieux Pretre ou frere de faire venir et apporter du
vin du dehors dans le couvent.

Nous paroitrons severes ä la bonte de vötre coeur, Monseigneur, nous souf-
frons de l'etre. Les Peres Augustins nous ont temoigne de la confiance. Nous
etions vos mandataires. Nous les aimons, ils sont nos confreres. Nous bla-
mons les desordres de quelques uns, ils sont hommes. Nous n'avons rien du
vous taire de ce qui etoit ä nötre connoissance, parceque nous aurions mal
repondu ä votre confiance. Nous n'avons rien dissimule parceque nous ne
pouvions le faire sans nous rendre coupables. Nous vous avons trace nos
vues, exprime nos idees. Nous n'avons pas la temeraire presomption de vous
les presenter comme des regles. Nous abondonnons ä vötre sagesse l'usage et
l'emploi que vous suggerera la prudence. Nous serons satisfaits, si vous trou-
vez que nous avons fait nötre devoir. Nous sommes assures d'avance que
quelque parti que vous preniez, vous ferez le vötre.

Fribourg, le 7 mars 1817 (sig-) Chassot, protonotaire apostolique,
chanoine ä St-Nicolas

(sig.) Gottofrey, chanoine ä Notre Dame.

ANHANG II
Bischof Yenms direkte Maßnahmen gegen die Augustiner vom 10. März
1817. -AEvF, Religieux VI/I, Augustins 1691-1832.

I lerre-Tobie Yenni, Par la gräce et du St. Siege Apostolique, Eveque et
Comte de Lausanne, Prince du St. Empire, etc. etc.

A tous les Religieux composants la Communaute des Reverends Peres Augustins
ä Fribourg

Vu le rapport que tres Reverends Messieurs les Chanoines Chassot et Gottofrey,

membres de Notre cour Episcopale nous ont fait, ensuite des pouvoirs
dont nous les avions revetus, y etant autorise par un rescrit de la Nonciature
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du 12 fevrier 1817, et vu le grand nombre de fautes graves dont se sont rendus

coupables quelques uns des Religieux de votre Communaute;
En attendant que nous premons des mesures plus efficaces pour prevenir

d'ulterieurs scandals et pour cela nous vous en referions ä Son Excellence

Monseigneur le Nonce Apostolique, Nous avons trouve necessaire d'ordon-
ner et regier ce qui suit:

1. L'entree des cabarets, pintes, caffes et tout vendages de boissons quelcon-
ques dans la ville et les environs ä trois lieux ä la ronde est defendue ä tous
les Religieux Augustins soit Peres soit Freres, sous peine d'interdit pour
les Peres encouru par le fait, et d'un emprisonnement de quinze jours

pour les Freres. Les besoins spintuels des malades peuvent seuls donner
heu ä des exceptions, mais dans ce cas toute boisson est interdite sous la

meme peine.
2. Il est stnctement defendu aux Religieux de sortir seuls et de faire des partie

de jeu dans les maisons particulieres. Il leur est encore defendu de

jouer dans le couvent avec des etrangers et de boire dans les chambres
particulieres.

3. S'ils sortent, ils rentreront toujours une demi heure avant le Souper.
4. Toute entrevue avec la Sidler est interdite au Pere Athanase, ainsi que

l'envoi du dejeune. Il en est de meme pour le Pere Alphonse au Sujet de

la Binnot.
5. Le Pere Alphonse pour avoir couche ä la Cigogne et avoir visite le sept

courrant la Binnot gardera les Arrets ä la maison pendant six mois.
6. Les memes Arrets ä la maison pendant six mois seront gardes par le Pere

Nicolas pour s'etre charge de vin plus d'une fois. On lui retranchera en

outre la moitie de sa portion pendant un an.
7. Nous avertissons serieusement les Peres Athanase et Alphonse de celebrer

desormais le Saint Sacrifice avec moins de precipitation et plus de decence,

comme aussi de faire ä l'Eglise un peu d'action de grace.
8. Il ne sera jamais permis aux Peres Athanase, Alphonse et Nicolas de parier

avec des personnes du Sexe dans les chambres du bas, leur Meres,
Soeurs et tantes sont exceptees.

9. II est defendu ä tout Religieux, pretre ou frere de faire prendre du vin en

ville pour le faire porter au couvent.
10. Nous temoignons aux Religieux qui n'ont donne lieu ä aucune plainte et

de qui on nous a rendu un temoignage avantageux, notre satisfaction par-
ticuliere. Nous les exhortons ä la perseverence et ä observer fidellement le

contenu des presentes pour ce qui les concerne.
11. Nous voulons que les ordres, defenses et avertissments que nous donnons

par les presentes comme delegues du Siege Apostolique soient notifiees ä

toute la communaute par notre tres Rd. Promoteur Fiscal qui en remettra
une copie au Reverend Pere Prieur, afin qu'au besoin chacun puisse en

avoir connoissance.

Donne en notre residence Episcopale le 10 mars 1817.

sign. + Pierre Tobie, Eveque de Lausanne.
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